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Nbe de conseillers en exercice : 27 
Présents : 23 
Votants :  26 

L’an deux mille vingt-deux, le 25 avril 
Le Conseil municipal de la Commune de Chavagnes-en-Paillers dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, à 
19h00 sous la présidence de M. SALAÜN Eric, Maire. 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 15 avril 2022 
 

Présents : Mmes et MM. ARNAUD Guillaume, BEGAUD Laura, BILLAUD Xavier, BOISSON Jean-Emmanuel, BORDRON Jean-François, 
BORDRON Nadia, BRETAUDEAU Flavie, BROCHARD Alexandre, CAREIL Marie-Thérèse, DURET Camille, DURET Frédéric, GILBERT 
Jocelyne, JULIEN Fabrice, LAMI Céline, LARDIÈRE Monique, MAINGOURD Philippe, MARTINEAU Jean-Bernard, MICHAUD Annie, RAVON 
Nicolas, SADET Marie-Paule, SALAÜN Éric, SIREAU Sandrine, VALIN Stéphanie 
 

Excusés et pouvoirs : HUVELIN Jean-Marie à ARNAUD Guillaume, DE SUZANNET Anne-Catherine à LARDIERE Monique, SALAÜN Paul à 
BORDRON Jean-François 
Absent : BAUDU Stéphane 
 
 

M. Nicolas RAVON est désigné secrétaire de séance. 
M. Luc FERCHAUD, Directeur Général des Services, Mme Hélène PEROCHEAU, service administratif, sont également présents. 
 

Délibération n°2022_035 
 

OBJET : CONVENTION AVEC LE DÉPARTEMENT POUR L’ENTRETIEN DE LA RD17 - RUE JEAN DE SUZANNET 
 

Dans le cadre des travaux d’aménagement de la Plaine des Sports, notamment pour les travaux de voirie et 
d’aménagements de sécurité en entrée de bourg sur la RD17 – rue Jean de Suzannet, le Département de la Vendée 
propose à la commune de signer une convention d’entretien concernant les aménagements réalisés en 
agglomération. 
 
La commune sera responsable de l’entretien de l’ensemble des aménagements qui seront réalisés, notamment 2 
plateaux et une écluse. Le Département assurera l’entretien et les grosses réparations de la chaussée bitumeuse, 
l’entretien et la mise en conformité de la signalisation directionnelle indiquant les communes desservies par le réseau 
routier départemental et l’entretien de la signalisation verticale et horizontale du régime de priorité. 
 
Suite à cette présentation, après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil municipal : 

➢ APPROUVE cette convention ; 
➢ AUTORISE M. le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention. 

 
 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
 
Pour extrait conforme,  
Signé le Maire : Éric SALAÜN 

#signature# 
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